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Remarque préliminaire pour le montage de parois antibruit sur
ouvrages d’art

Cas A

Pour les nouvelles constructions, resp. ou de nouvelles bordures sont nécessaires en raison de leur état,
ainsi que pour les ouvrages d’art sans probléemes de sécurité structurale, les fixations doivent étre prévues
perpendiculairement a la structure.
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Cas B

Pour des ouvrages d’art existants ou des problémes de sécurité structurale sont présents mais des
constructions importantes et lourdes sont néanmoins possibles, des fixations horizontales peuvent étre
utilisées.
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